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ARTICLE 6

À l’alinéa 6, après le mot :

« région »,

insérer les mots :

« , les autorités organisatrices de la mobilité mentionnées à l’article L. 1231-1, les syndicats mixtes 
mentionnés à l’article L. 1231-10 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un amendement de cohésion de l’alinéa 6 avec le précédent.


